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CAHIERS 

Nota. Les cahiers remis par les trois ordres aux députés aux États généraux de 1789, sont des documents parlementaires d'une très-grande importance, car ils contiennent comme en germe toutes les transformations, tant sociales que politiques et économiques, par lesquelles a passé, depuis quatre-vingts ans, le peuple français. C'est à ce titre que nous les insérons dans notre recueil, en indi¬ quant à quelles sources nous les puisons. Les cahiers sont pour la plupart accompagnés de longues listes de noms propres : nous les tran¬ scrivons tels qu'ils se trouvent sur les pièces imprimées ou manuscrites auxquelles nous les emprun¬ tons. Nous n'ignorons pas que ces nomenclatures peuvent présenter des erreurs; aussi ne les donnons-nous que sous bénéfice d'inventaire. On comprendra facilement que nous ne pouvons en contrôler l'exactitude, car il faudrait porter nos investigations jusque dans les moindres villages afin de vérifier l'orthographe des noms propres. Gomme ce n'est là qu'un côté très-secondaire de notre œuvre, nous n'entreprendrons pas un travail très-difficile sinon impossible à réaliser. Nous classons les cahiers par ordre alphabétique de bailliages ou sénéchaussées. C'est l'ordre qui fut pratiqué pour l'appel nominal qui eut lieu à la séance des députés des communes le 12 juin 1789. A la suite du bailliage principal, nous grouperons, lorsqu'il y aura lieu, les cahiers des bailliages secon ¬ daires. 
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